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Attac est une association indépendante dont la FSU est membre fondatrice. Elle a pour but

de promouvoir des solutions alternatives au néo-libéralisme pour plus de justice sociale et

écologique. Véritable outil de lutte contre les politiques austéritaires, elle est dotée d'un

conseil scientifique pluridisciplinaire faisant autorité.

Le 12 mars 2024, Attac a lancé une nouvelle capagne intitulée : "Superprofits,

ultra-riches, méga-injustices". En 6 mesures, Attac propose des solutions pour

récupérer 60 milliards d'euros:

1/ IMPOSER LES SUPERPROFITS

2/ UNE TAXATION UNITAIRE CONTRE L'EVASION

FISCALE

3/ RESTAURER L'ISF

4/ MIEUX IMPOSER LES GROS PATRIMOINES

5/ REVOIR LES NICHES FISCALES ET SOCIALES

6/ RENDRE LA FISCALITE PLUS PROGRESSIVE ET UNE JUSTE IMPOSITION DES

REVENUS FINANCIERS

Scannez le QR code ci-contre pour consulter le dossier complet (20 pages).

N'hésitez pas à aller visiter le site d'Attac https://france.attac.org/ , à partager et

à adhérer.

Emeric Burnouf



Zoom sur le SNEPAP-FSU
Le Syndicat National de l'Ensemble des Personnels de l'Administration Pénitentiaire

(SNEPAP-FSU) est représentatif au sein de l'administration pénitentiaire. Multicatégoriel et

promoteur de la pluridisciplinarité, le SNEPAP-FSU est l'organisation syndicale historique

des Services Pénitentiaires d'Insertion et de Probation (SPIP). Au-delà, le syndicat

représente l'ensemble des personnels sans distinction ni corporatisme, pour réfléchir

collectivement à la justice de demain.

Ses propostions phares sont : la refonte de l'échelle des peines pour sortir de l'impasse du

tout carcéral, la création d'une peine de probation, la césure du procès pénal, la

suppression de la comparution immédiate et la suppression des remises de peines.

A l'issue de son Congrès National, le syndicat a élaboré une refonte de sa plateforme

revendicative, disponible en ligne sur son site : snepap-fsu.fr .

Emeric Burnouf



Derrière le P/E, un avenir bien sombre

Lorsque la FSU alerte le Recteur sur les
conséquences des suppressions de postes à
répétition dans les écoles publiques du Cantal,
il nous répond que le P/E est maintenu.
Circulez.
Lorsque le Sénateur Sautarel alerte la Ministre
Belloubet, la réponse est la même : P/E
maintenu. Circulez.
Lorsque le député Descoeur alerte le Ministre
Valletoux, idem : le P/E est maintenu. Circulez.

Le P/E, indicateur mesurant la proportion
professeurs/élèves, est aujourd'hui un obstacle
infranchissable condamnant toute initiative de
débat.
Pour nos décideurs, il n'est pas question
d'ouvrir le débat sur les moyens dont dispose
l'école publique cantalienne puisque ces
moyens sont maintenus.

Le nombre d'élèves baisse. Le Recteur
accompagne depuis deux ans cette baisse par
une suppression de postes de professeurs des
écoles dans des proportions identiques. Le taux
d'encadrement est maintenu et le débat est
clos.

L'INSEE travaille sur des prévisions jusqu'en
2070. Selon l'institut, la baisse de la
démographie scolaire de 2% par an dans le
Cantal sera durable. Elle pourrait même
s'accélérer. Sans présager du pire et en ne
retenant que l'hypothèse « optimiste » d'une
déprise de 2 % par an, nous nous sommes
livrés à quelques projections.

Actuellement, 8750 élèves sont scolarisés dans
les écoles publiques du Cantal, 680 professeurs
des écoles y enseignent. Chaque année, près
de 200 élèves en moins et entre 10 et 15
suppressions de postes.

Vers quel horizon dérive l'école publique
cantalienne ? Quelles seront les escales de
cette chute annuelle de 2 % ?

2030 : - 1100 élèves / - 90 postes de PE
2040 : - 2500 élèves / - 200 postes
2050 : - 3500 élèves / - 290 postes

2060 : - 4500 élèves / - 360 postes
2070 : - 5200 élèves / - 420 postes

Il est évident que les prévisions à l'horizon 2070
ne sont pas fiabilisées. En revanche, les
hypothèses chiffrées pour 2030, 2040, 2050
risquent d'être très proches de la réalité. Un
abîme effrayant.

Si la spécificité des départements ultra-ruraux
comme le Cantal n'est pas entendue, reconnue
et traitée, on nous répondra en 2050, après
avoir supprimé près de la moitié des postes
d'enseignants du premier degré : « Tout va
bien. Circulez. Le P/E est maintenu. ». Et cette
dernière affirmation sera incontestable.

Derrière cette apparente stabilité, se cachent
trois risques majeurs pour notre département :

La disparition à moyen terme du service public
d'éducation dans les zones du département les
plus faiblement peuplées (Nord et Est du
département notamment).

Un plan social massif pour les personnels des
écoles (Education Nationale et collectivités) qui
sera bien plus rapide que le solde naturel à
l'issue des départs en retraite.

Une généralisation quasi-totale des toutes
petites structures scolaires sans décharge de
direction et avec des classes à plus de 4
niveaux. En 2023, déjà, près de la moitié des
écoles du département sont des écoles à 1 ou 2
classes. Cette proportion augmentera,
fortement.

Bien plus qu'un constat, c'est un cri
d'alarme qu'a lancé la FSU cette année au

CSA, au CDEN, et aux parlementaires.

Il est urgent que les acteurs de l'école
publique se retrouvent, en dehors des

carcans institutionnels, pour construire et
conquérir un autre avenir pour l'école

publique cantalienne.
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